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Grâce à un protocole sanitaire strict, les animations organisées par la Ville de 

Tarnos pendant les vacances d’automne pour les 11-17 ans ont pu se dérouler 

à merveille ! Ateliers créatifs, rencontres sportives, escape game, sorties à la 

Cité de l’Océan et au Musée de la Mer à Biarritz, au Futuroscope et dans 

la région poitevine... les ados ont pu profiter de ces moments ludiques de 

retrouvailles avant le reconfinement (voir également page 17). 

Si les activités jeunesse et sportives sont pour l’instant suspendues, les 

animateurs et les animatrices continuent d’intervenir auprès des écolier·e·s 

et collégien·ne·s dans le cadre des Temps d’Activités Périscolaires (TAP) et 

des Parcours Éducatifs.
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La Photo du Mois

Édito       
Tarnosien·ne·s,  
cher·e·s concitoyen·ne·s,

Cela fait huit mois que la France lutte contre l’épidémie 
de la Covid-19. Huit mois que le chef de l’État et son 
gouvernement répondent de manière autoritaire, restant 
sourds aux avis et propositions de la représentation 
nationale, des élu·e·s locaux et des citoyen·ne·s. En 
n’écoutant pas les réflexions des élu·e·s locaux et leurs 
remontées du terrain, il ne fait que multiplier les fautes, 
comme, par exemple, sur les masques, la stratégie de 
dépistage, l’impréparation à la 2e vague. 

Cette nouvelle vague frappe et menace à nouveau 
de nombreuses vies humaines et la capacité de prise 
en charge dans l’ensemble des hôpitaux, si malmenés 
ces dernières années par des choix irresponsables de 
nos gouvernant·e·s. Notre bassin de vie est aujourd’hui 
nettement plus touché qu’au printemps dernier. Aussi, 
l’esprit de responsabilité doit individuellement et 
collectivement l’emporter. 

La protection de la population est la priorité absolue 
de la municipalité. C’est pourquoi, dès les annonces 
présidentielles, j’ai demandé aux agent·e·s de notre service 
public communal une pleine mobilisation pour assurer 
la continuité des services, qui vous sont si nécessaires, 
pour protéger les personnes en grande fragilité, la prise 
en charge dans les conditions les plus optimales possibles 
des enfants dans les écoles.

« L’épreuve actuelle nous impose à tou·te·s
solidarité, responsabilité et courage »

Je sais aussi pouvoir compter, non seulement, sur les bénévoles des associations de solidarité mais 
aussi sur vous tou·te·s pour surmonter ces semaines et leurs conséquences difficiles, particulièrement 
pour celles et ceux qui sont les plus touché·e·s par cette crise.     

La crise sanitaire modifie considérablement le bon fonctionnement de la vie publique et relationnelle, 
qui affecte la convivialité de notre commune. Preuve en est, les différentes manifestations et festivités, 
qu’à contrecœur nous avons dû annuler, malgré l’investissement professionnel et bénévole de très 
nombreux acteurs et actrices. Le monde culturel, sportif et associatif peut également être assuré de 
notre soutien. Ses acteurs et actrices seront, avec les ressources à notre disposition, plus que jamais 
épaulé·e·s. 

De fait, la vie municipale est aussi impactée : les directives édictées par l’état d’urgence sanitaire impose la 
mise en parenthèses de la démocratie participative, qui nous est si chère. Seuls les débats en comité très 
restreint peuvent encore se tenir. Ces mesures ont de lourdes conséquences sur les dossiers engagés par 
la collectivité. Mais, en tant qu’élu·e·s responsables, nous nous devons, malgré tout, de continuer à faire 
avancer notre ville et poursuivre les chantiers engagés, pour que Tarnos conserve le cap.    

Il nous faut garder confiance en l’avenir et espérer que les prochaines semaines verront s’alléger les 
contraintes qui pèsent sur notre vie sociale, l’activité économique et celle de nos commerces.

Nous traversons des temps d’épreuves, aussi inédits que difficiles. Ils nous imposent à tou·te·s solidarité, 
responsabilité et courage.

Jean-Marc LESPADE  
Maire de Tarnos,  
Conseiller départemental des Landes

Commémoration du 102ème 
anniversaire de l’Armistice 

au Monument aux Morts du 
Centre-ville et à celui des 

Forges de l’Adour

2     Tarnos Contact | Novembre 2020



Dossier      

Accompagner les Tarnosien·ne·s confronté·e·s à la crise

La politique de solidarité de la Ville de Tarnos repose aussi bien 
sur la gratuité offerte à tous (médiathèque, transport en commun 
des collégiens et lycéens), des tarifs très bas (école de musique), le 
quotient familial (accueil petite-enfance, périscolaire, restauration 
scolaire, activités enfance et jeunesse…), que sur de nombreuses 
aides et services du CCAS.. Pour toutes difficultés, listées ou non 
dans ce dossier, n’hésitez pas à aller à la rencontre des agent·e·s du 
CCAS qui sauront vous aider, vous conseiller ou vous orienter en 
toute discrétion.

Aide alimentaire
Les bons d’achat alimentaires du CCAS :
Il s’agit d’une aide sous forme de bons d’achat valables dans 
un supermarché de TARNOS. Cette aide est accordée sur 
présentation de pièces justificatives.

Les associations locales
Les Restos du Cœur
En période hivernale, cette association offre aide et assistance 
dans le domaine alimentaire pour les personnes en difficulté 
(distribution de denrées). Les Restos distribuent également des 
vêtements et  proposent un service de coiffure.

Le Panier du Seignanx
Le Panier du Seignanx offre une aide alimentaire à ceux qui en 
ont besoin de façon ponctuelle ou plus régulière. Ce sont les 
travailleurs et travailleuses sociaux du Conseil départemental 
qui étudient les attributions.
Installés à la salle Camiade à Saint-Martin-de-Seignanx, les 
bénévoles accueillent les bénéficiaires du Canton, une fois par 
semaine tout au long de l’année (le jeudi matin).

Transport
Txik txak (Chronoplus)
Les personnes éligibles de tout âge peuvent bénéficier de tickets et abonnements à tarifs 
réduits en fournissant les pièces justificatives au CCAS de Tarnos.
Pour qui ?
Les personnes non imposables : plus de 65 ans, plus de 60 ans retraité·e·s pour inaptitude au 
travail, personnes handicapées présentant un taux de handicap d’au moins 80%, demandeurs 
d’emploi et personnes percevant le RSA.

Train et bus régionaux
La Carte Solidaire permet de bénéficier de 80% de réduction sur les trajets en trains TER et 
cars régionaux en Nouvelle-Aquitaine. Inscription sur le site  : https://transports.nouvelle-
aquitaine.fr/trains-regionaux/gamme-tarifaire (sélectionnez « tarif solidaire »).

Pour qui ?
Pour les personnes domiciliées en Nouvelle-Aquitaine qui ont un quotient familial mensuel 
inférieur à 870 € ou bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH).

Le taxi social du CIAS
Avec un tarif adapté à chacun·e, un transport adapté lutte contre votre isolement en vous 
amènant à vos rendez-vous médicaux, réaliser vos démarche bancaires, administratives ou 
sociales, faire vos courses, visiter votre entourage ou participer à vos loisirs (médiathèque, 
association...), assister à un spectacle... Tel : 05 59 03 35 38
Pour qui ?
Pour toute personne confrontée à un problème de mobilité et ayant besoin d’un 
accompagnement pour un déplacement ponctuel, les personnes âgées dépendantes, les 
personnes de plus de 60 ans, les personnes en situation de handicap.

Le saviez-vous ? 
Les collégien·ne·s et lycéen·n·es Tarnosien·ne·s circulent gratuitement !
La Ville de Tarnos finance entièrement, en complément du Département des Landes, 
l’abonnement des collégien·ne·s de la Ville au réseau Txik txak. Les élèves de Langevin-Wallon 
peuvent donc se déplacer gratuitement, à toute heure et de septembre à juin, sur l’ensemble 
du réseau. Pour les lycéen·ne·s, l’abonnement est pris en charge par la Région Nouvelle-Aquitaine.

Les permanences dans les locaux du CCAS
Afin de maintenir un service de proximité, le CCAS de TARNOS met à disposition des bureaux pour des organismes d’aide à la personne.  Les dates de permanences 
sont à retrouver sur le site de la Ville : https://www.ville-tarnos.fr/les-permanences-dans-les-locaux-du-ccas. 
Il est fortement recommandé de prendre rendez-vous avant de venir à l’un de ces créneaux.

CCAS de TARNOS
13 chemin de Tichené à Tarnos
05 59 64 88 22
Ouverture du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Maison Landaise de la Solidarité 
à Tarnos / Centre Médico-Social 
(Département des Landes) :
13 rue de Tichené à Tarnos
Appelez au 05 59 64 34 86 du 
lundi au vendredi de 9h à 10h pour 
prendre rendez-vous.

La Maison Landaise de la Solidarité
Service du Département des Landes à Tarnos, ce centre médico-social a pour 
mission essentielle d'aider les familles les plus démunies ou rencontrant des 
difficultés passagères. Elle concourt à la mise en œuvre des protocoles en matière 
de protection de l'enfance et des personnes vulnérables.
Cette Maison met également en œuvre les actions décidées dans le cadre du 
Pacte Territorial d'Insertion pour les bénéficiaires de minima sociaux. Assistant·e·s 
sociales, conseillèr·e·s en économie sociale et familiale, personnel administratif 
et psychologues sont à la disposition du public.
Ainsi, des conseils d’ordre financier ou psychologique peuvent être prodigués, 
un accompagnement social proposé ainsi que l’aide à la construction de projets 
personnels ou pour l’accès aux droits.

Les Secours financiers du CCAS
Après examen et instruction des demandes par les travailleurs sociaux du 
Conseil départemental, le CCAS pourra prendre en charge certaines factures. Il 
s’agit de secours exceptionnels.
Le CCAS pourra être sollicité de la même manière pour des prêts sans intérêt de 
petit montant.

Le Fonds Départemental d’Aides Financières aux Familles
L'objectif du Conseil départemental est, au travers d'aides financières, 
d'accompagner les familles et les personnes seules dans un moment difficile 
de leur parcours de vie. Certaines situations de rupture (professionnelle, sociale, 
familiale ou de santé) peuvent justifier une intervention. 

Pour qui ?
Pour les personnes se trouvant dans l’impossibilité d’assumer le paiement 
de leur loyer, des charges et des frais d’assurance locative ou qui, occupant 
régulièrement leur logement, se trouvent dans l’impossibilité d’assumer le 
paiement des fournitures d’eau, d’énergie et des services téléphoniques. 
La saisine de ce Fonds doit avoir un caractère exceptionnel et est soumis à 
certaines conditions de ressources. Elle se fait après évaluation globale de la 
situation de la famille par un travailleur social du Conseil départemental ou d'un 
de ses partenaires.
Des personnes démunies ayant besoin d’une adaptation de leur logement, 

Le Fonds Départemental d'Aides Financières aux Familles peut également 
accorder des aides pour :
- un accès dans les lieux
- un maintien dans les lieux
- des factures énergétiques

- les enfants (hors allocations mensuelles liées à la protection de l'enfance, 
gérées par le Pôle Protection de l'Enfance)
- un accident de parcours de vie / projet

Détection d’anomalie énergétique : dans le cadre d’une action « prévention-
énergie », le travailleur social qui suivra les familles saisissant le dispositif 
sera invité à demander un diagnostic du logement suite à une consommation 
énergétique qui semblerait inadaptée, soit à la composition familiale, soit au 
logement.

Plus d’infos : https://www.landes.fr/action-sociale

Le Fonds Local d'Aides aux Jeunes en difficulté du Seignanx
Géré par le CCAS de Tarnos, ce Fonds d'aides aux jeunes en difficulté est 
destiné aux 18-25 ans en très grande difficulté, aux faibles ressources ou 
sans ressources. Peuvent être également aidés des jeunes de 16 à 18 ans en 
démarches d'insertion professionnelle.
Les jeunes en difficulté peuvent obtenir des aides destinées à favoriser leur 
insertion sociale et professionnelle. Il s’agit aussi d’apporter des secours 
temporaires de nature à faire face à des besoins urgents.
Quelle que soit la demande, les ressources des parents sont prises en compte 
(excepté en cas de rupture familiale).

Quelles aides ?
- Aides financières et secours d’urgence
- Aides relatives au logement (aide financière à l’installation, locapass, aide au 
maintien dans le logement...)
- Aide à la mobilité

Coordonnées utiles

Comment bénéficier des Restos du Coeur ?
La campagne d'hiver 2020-2021 a repris le 2 novembre, les 
lundis et jeudis de 8h à 12h (inscriptions à partir de 8h et 
distribution à partir de 10h) au Centre des Restos du Cœur, 
place Albert Castets, à côté de la salle Maurice Thorez).
Documents à fournir pour s’inscrire : Une carte d'identité 
ou titre de séjour valide, une quittance de loyer avec 
charges locatives, le livret de famille, l'attestation CAF, 
l'avis d'imposition ou de non-imposition, une attestation de 
revenus (bulletin de salaire, pension...).

Secours financiers, aides d’urgence et ponctuelles

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
Si certaines compétences du CCAS sont imposées par la loi (domiciliation et 
instruction des demandes d’aides sociales légales), la grande majorité des 
prestations a été développée de manière volontaire par la Ville de Tarnos. 
Les aides sont attribuées sous condition d’éligibilité (ressources, composition 
du foyer, âge, situation professionnelle…).

La domiciliation
Le CCAS propose une adresse de réception du courrier (domiciliation) pour 
les personnes sans domicile stable et leurs ayant-droits, en habitat mobile, 
ou en habitat précaire, ayant un lien avec la commune ; cette adresse 
conditionne l’ouverture de droits sociaux, notamment en matière de 
protection universelle maladie (PUMA) et complémentaire santé solidaire, 
accès à l’aide médicale d’état (AME) ou obtention du RSA.

Aide à la constitution des dossiers
Au CCAS de Tarnos, vous êtes aidé·e·s à réaliser des demandes d’aides :
- APA (Allocation personnalisée d’autonomie) en établissement 
- Aide sociale à l’hébergement pour les personnes âgées et les personnes 
handicapées
- AEEH, PCH, RQTH, cartes mobilité inclusion relevant de la Maison Landaise 
des Personnes Handicapées (MLPH)
- Aide au transport (voir rubrique « transport »).

- ADIL : conseils juridiques, financiers, fiscaux en 
matière immobilière
- AGIRabcd : Complémentaire santé (voir pages 
suivantes)
- CAF des Landes
- Centre de santé mentale

- ADAPEI : affiliation à l’Unapei qui œuvre en faveur 
des droits des personnes souffrant de handicap 
mental et de leurs familles, et pour favoriser leur 
intégration sociale.
- AMCF : Association d’accueil de médiation et 
conflits familiaux

- Section Alphabétisation et d’apprentissage du 
français du Centre socio-culturel Boucau-Tarnos
- Ligue des Droits de l’Homme : pour faire valoir 
ses droits et être aidé·e dans ses démarches 
administratives.

L’équipe administrative du CCAS

TARNOS est une ville solidaire

Étymologiquement, solidarité a la même origine que solidité : ce qui fait la solidité d’un bloc de 
béton c’est que tous ses éléments sont solidaires entre eux, autrement dit interdépendants ; ce 
qui affecte l’un, affecte plus ou moins directement les autres.
Cette métaphore rapportée à la communauté humaine montre que la solidarité est une condition 
indispensable à la paix et à l’harmonie sociale.
Nous le savons plus qu’ailleurs à Tarnos, la Résistante dont le nom des rues rappelle les engagements 
et les combats pour la justice sociale et la solidarité revendiquées depuis des décennies.
Tarnos aujourd’hui est fidèle à ses valeurs, et les nombreuses actions de solidarité menées en sont 
le témoignage.
Merci aux personnels du CCAS, de l’EHPAD, du SSIAD et de la Ville pour leur engagement solide 
et solidaire au service des plus fragiles d’entre nous et merci pour leur engagement constant en 
dépit de la pandémie de la Covid qui nous affecte.

Anne DUPRÉ, Adjointe au Maire à l’Action sociale, aux Solidarités et à la Santé.
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Aide à la  
mutuelle étudiante
Le Département propose un dispositif « Aide à la 
mutuelle étudiante » dont l’objectif est d’inciter 
les étudiant·e·s boursier·e·s ne bénéficiant pas par 
ailleurs d’une couverture santé complémentaire 
(CMU-C, ACS, mutuelle parentale ou autre) à 
souscrire une complémentaire santé « de base », ou 
un forfait supérieur, offrant une meilleure garantie.
Il s’agit d’une prise en charge totale jusqu’à 100€ des 
mutuelles souscrites par les étudiant·e·s boursier·e·s 
jusqu’à 30 ans, disposant d’une domiciliation 
parentale ou personnelle dans les Landes.

Les demandes "Aide à la mutuelle étudiante" 
doivent être faites avant le 18 décembre à l'adresse 
suivante : aidesfamilles.landes.fr (en ligne ou en 
papier).

Contact : Direction de l’Éducation, de la Jeunesse et 
des Sports. 05 58 05 40 40 - Poste 85 06 ou par mail 
etudes-mutuelle@landes.fr

Le Service de Soins Infirmiers à Domicile 
(SSIAD)
L'équipe du SSIAD du CCAS de Tarnos est composée d'un infirmier coordonnateur qui organise les 
interventions des aides-soignant·e·s, professionnel·le·s de santé qualifiés.
Le SSIAD assure sur prescription médicale des soins infirmiers et d'hygiène générale. Ce service 
s'adresse aux personnes de plus de 60 ans ainsi qu'aux personnes atteintes de maladies chroniques.

Comment ça marche ?
Le médecin traitant établit la prescription médicale afin que le dossier soit transmis aux services 
d’assurance maladie qui prend en charge le coût des interventions à 100 %. Le bénéficiaire du SSIAD 
garde le libre choix des professionnels libéraux qui interviendront pour le compte du service (pédicure, 
infirmière libérale). Les interventions ont lieu selon une planification définie au regard des besoins 
identifiés du lundi au dimanche, le matin et/ou le soir.

Informations : SSIAD de TARNOS, 13 chemin de Tichené. 05 59 64 88 22. ssiad@ccas-tarnos.fr

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale 
(CIAS) du Seignanx
Il propose des prestations d’activités domestiques ordinaires et d’aides à la personne dans les actes 
essentiels de la vie quotidienne :
- Aide à la mobilité avec le taxi social
- Service de portage de repas
- Service de télé alarme.

Plus d’informations sur le site du CIAS : https://cias.cc-seignanx.fr

Le Centre Local d’Information et de 
Coordination (CLIC)
Il permet d’obtenir toutes les informations utiles pour la vie quotidienne des personnes âgées. Il peut 
s’agir d’aides financières, de maintien à domicile, d’amélioration de l’habitat, de structures d’hébergement, 
de mesures de protection, de loisirs… Plus d’infos : 05 58 77 49 36

Dossier      

Accompagner les Tarnosien·ne·s 

NOUVEAU : Présentation du système de couverture santé
Selon une enquête B.V.A menée en 2019, 63 % des français renoncent ou reportent leurs soins. Le 
renoncement aux soins touche plus nettement les jeunes et les plus modestes, les ruraux et les personnes 
en situation de handicap.
Pour y remédier, la prise en charge des soins a évolué avec deux nouveaux dispositifs :

Pour tou·te·s : Le 100 % santé
Prise en charge en totalité des frais liés à des soins dentaires, 

d’optique et d’audiologie, pour tous les assurés sociaux
SANS CONDITIONS DE RESSOURCES.

Les assuré·e·s vont pouvoir bénéficier de paniers totalement remboursés, 
sans reste à charge à partir de janvier 2021, dans les 3 domaines concernés 
par le « panier 100% santé » : dentaire, audiologie, optique.

Les spécialistes (dentistes, opticiens, audioprothésistes) devront désormais 
systématiquement proposer un devis avec la prise en charge à 100% par la 
CPAM et les complémentaires santé.

Ceux qui le souhaitent auront la possibilité de choisir d’autres équipements 
en dehors de l’offre 100% Santé. Ils devront alors payer tout ou partie des 
équipements.

Composition du panier « 100% Santé »

- Tous les types d’appareils sont concernés : contour d’oreille 
classique ; contour à écouteur déporté ; intra-auriculaire

- Au moins 12 canaux de réglages (ou dispositif de qualité 
équivalente) pour assurer une adéquation de la correction au 
trouble auditif ; système permettant l’amplification des sons 
extérieurs restituée à hauteur d’au moins 30 dB.

- 4 ans de garantie.

- Au moins 3 des options suivantes : système anti-acouphène, 
connectivité sans fil, réducteur de bruit du vent, synchronisation 
binaurale, directivité microphonique adaptative, bande passante 
élargie supérieure ou égale à 6 000Hz, fonction apprentissage 
de sonie, système anti-réverbération. 

- Monture respectant les normes européennes, avec un prix 
inférieur ou égal à 30€. Chaque opticien·ne aura au minimum 
17 modèles différents de montures adultes « 100% santé » en 
deux coloris différents.

- Verres traitant l’ensemble des troubles visuels.

- Traitement des verres : 
    - amincissement des verres en fonction du trouble
    - durcissement des verres pour éviter les rayures
    - traitement antireflet obligatoires

- Possibilité de renouvellement tous les deux ans
- Couronnes :

- Céramique monolithique et céramo-métalliques sur les 
dents visibles (incisives, canines et 1ère prémolaire)
- Céramique monolithique zircones (incisives et canines)
- Métaliques toute localisation

- Inlays core et couronnes transitoires

- Bridges
- Céromo-métalliques (incisives et canines)
- Full zircon et métalliques toute localisation.
- Prothèses amovibles à base résiné.

La complémentaire santé solidaire (C2S)
C’est une mutuelle gratuite ou avec une participation financière qui 

n’excède pas 1 € / jour et par personne.
La C2S remplace la CMU-C et l’ACS.

La C2S s’adresse aux personnes disposant de faibles ressources ne dépassant 
pas certains plafonds. Elle dispense d’avance des frais dans le cadre du 
parcours de soins coordonné.

Le parcours de soins coordonné, c’est lorsque vous passez par votre médecin 
traitant pour qu’elle ou il vous fasse une ordonnance pour voir un·e spécialiste. 

Plafonds de ressources 
- Si vous êtes en dessous des plafonds : vous êtes éligibles à la C2S
- Si vous dépassez légèrement les plafonds C2S : contacter l’association 
AGIRabcd pour une aide au choix de la complémentaire santé.

Nombre de 
personnes du foyer

Plafond mensuel 
pour C2S gratuite

Plafond mensuel pour C2S 
avec participation mensuelle

1 753€ 1016€

2 1129€ 1524€

3 1355€ 1829€

4 1581€ 2134€

5 1882€ 2540€

Plus de 5 + 301,08€ par 
personne supl.

+ 406,42€ par personne 
supplémentaire

Les personnes qui perçoivent entre 753 et 1016 € par mois doivent participer 
financièrement en fonction de leur âge :
- Moins de 29 ans : 8 € / mois
- De 30 à 49 ans : 14 € / mois
- De 50 à 59 ans : 21 € / mois
- De 60 à 69 ans : 25 € / mois
- 70 ans et plus : 30 € / mois

Comment demander la Complémentaire Santé Solidaire ?
- En envoyant ou en déposant le formulaire et les justificatifs demandés à 
votre caisse d’assurance maladie. 
- Sur Internet : ameli.fr, puis « Droits et démarches », puis « Difficultés d’accès 
aux droits et aux soins », puis « Complémentaire santé »

Plus d’information par téléphone (gratuit) : 0 800 971 391

Mais aussi : des aides locales pour votre santé
Le « coup de pouce » de la CPAM de Bayonne
Il s’adresse aux primo-demandeurs disposant de ressources dépassant le plafond de la complémentaire 
santé solidaire de moins de 30%. Il  n’est versé qu’une fois.
En cas de rejet de la demande de la complémentaire santé solidaire, se renseigner auprès de la CPAM.

Contact : CPAM Bayonne - 68 Allées Marines - 64100 Bayonne - 01 84 90 36 46

L’aide du CCAS de Tarnos  
Le CCAS attribue une aide unique qui peut atteindre 100 euros, avec un reste à charge de 50 €, pour 
l’année et par personne, aux bénéficiaires de l’aide « coup de pouce » proposée par la CPAM de Bayonne.

Le dossier est instruit par l’association AGIRabcd qui transmet la demande au CCAS. 

Cette aide est exclusivement réservée aux Tarnosien·ne·s établi·e·s dans la commune depuis 3 mois, de 
nationalité française ou en situation régulière, ayant des ressources ne dépassant pas le plafond annuel 
C2S avec participation financière de plus de 30 % et ayant reçu en tant que primo-demandeurs, le « 
coup de pouce » de la CPAM de Bayonne.

Contact :  CCAS de Tarnos - 13, chemin de Tichené – 40220 Tarnos -  05 59 64 88 22

L’ Association AGIRabcd
L’association vous aide à choisir une complémentaire santé adaptée à vos besoins (contrat groupe ou 
autre), en cas de léger dépassement du plafond C2S. Une permanence est assurée au CCAS tous les 1ers 

et 3èmes mardis du mois ou sur RDV.

Contact : Délégation Départementale  Aquitaine Sud -  41 rue Jouanetote -  64600 Anglet. 05 59 58 27 99

L’équipe du SSIAD pendant le premier confinement.

À l’occasion d’une semaine bleue, des présentations 
de différents systèmes d’appareils auditifs avaient 
été organisées par le CCAS auprès des membres des 
clubs des ainé·e·s de la Ville (« Club des ainé·e·s des 
Barthes » et « Rencontre et Amitié »).
Avec le dispositif « 100% santé », vous en trouverez 
désormais des 100% remboursés.

confronté·e·s à la crise
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Astuces pendant le confinement S’approvisionner localement
Pendant le premier confinement, des outils ont été mis en place pour trouver des producteurs et productrices, des commerces 
locaux, des médecins... à côté de chez soi. Voici quelques-uns de ces outils :

Services municipaux
Nettoyage et bonnes pratiques
Le nettoyage et la désinfection des locaux publics reposent 
sur deux piliers : l’affectation de personnel d’entretien sur 
certains lieux sensibles, mais aussi et surtout sur les bonnes 
pratiques qui seront rappelées à tou·te·s. Nous comptons 
sur votre citoyenneté et votre esprit de responsabilité.

Accueil à l’hôtel de ville
L’accueil physique se doit d’être limité. Aussi, nous vous 
demandons de « privilégier impérativement » les contacts 
téléphoniques et courriels : 05 59 64 00 40 ou mairie@
ville-tarnos.frFormulaires de démarches et signalements 
en ligne : www.ville-tarnos.fr, rubrique « Vos démarches » : 
ces formulaires vous permettent de signaler des problèmes 
ou d’effectuer des démarches en ligne

Si vous devez tout de même vous déplacer à l’Hôtel de 
Ville, il vous faudra cocher la case « Convocation judiciaire 
ou administrative et pour se rendre dans un service public» 
sur votre attestation de déplacement dérogatoire.

Services techniques
Les services techniques fonctionnent normalement.

Médiathèque Les Temps Modernes 
Le service d’emprunt en ligne « Média Drive » est a nouveau 
mis en place. Toutes les modalités sont à retrouver en page 
19 ou sur mediatheque.ville-tarnos.fr.

École Municipale de Musique
L’école est actuellement fermée suite aux annonces 
gouvernementales, mais les cours en ligne ont repris, 
aussi bien en individuel que pour les groupes d’éveil ou 
les orchestres. L’expérience acquise pendant le premier 
confinement a permis une organisation rapide des cours 
à distance

EHPAD Municipal  
Lucienne Montot-Ponsolle
- Les visites des familles peuvent se poursuivre sur rendez-
vous dans le plus strict respect des consignes sanitaires 
déjà à l’œuvre.
- Le personnel revenant de congés est systématiquement 
testé avant de reprendre son service.

Restons en lien !
Actualités et déclinaison des mesures gouvernementales à Tarnos présentées et mises à jour sur le site de la Ville : 
www.ville-tarnos.fr, et sur facebook : « Ville de Tarnos ».

En plus du service « Média Drive » (voir page 19), l’équipe de la 
médiathèque a sélectionné pour vous quelques ressources que vous 
retrouverez sur Internet pour la plupart, des émissions radio que vous 
pourrez podcaster et des applications.

Vous trouverez sur mediatheque.ville-tarnos.fr :
- Des ressources pour vous accompagner dans le travail scolaire auprès 
de vos enfants et découvrir le monde autrement
- Des contenus éducatifs pour petits et grands
- Des visites d'expos et de musées sans quitter votre fauteuil
- De la musique à écouter
- Des vidéos et du cinéma
- Des liens pour bouger
- Des liens pour savoir
- Des Podcasts : des livres et des émissions
- Des liens dédiés aux ados
- Des tutoriels informatiques
- Des tutoriels musicaux
- Des livres numériques ou audio
ou simplement des distractions !

Astuce : Connaissez-vous Médialandes ?
Gratuit pour les abonné·e·s de la médiathèque les Temps Modernes, le 
Département des Landes offre l'accès aux ressources numériques de 
Médialandes : Cinéma, musique, livre, auto-formation, soutien scolaire... 

Des sélections thématiques à disposition
Les bibliothécaires vous proposent régulièrement des sélections thématiques pour 
découvrir lectures, spectacles, films, activités... à voir seul ou en famille. Une rubrique 
jeunes est également disponible.

Transport en 
commun
Le Réseau landais et Txik Txak s’adaptent au 
fur et à mesure des décisions gouvernementales 
mais les services sont maintenus.

Port du masque et attestation de déplacement 
dérogatoire obligatoires dans les bus.

En cas d’urgence :
- Urgence sanitaire ou médicale : 15
- En cas de danger immédiat : 17

Déchets
Tous les services du SITCOM sont maintenus, y 
compris l’accès à la déchetterie. 
Suivre son activité pendant la Covid sur : https://
www.sitcom40.fr ou au 05 58 72 03 94.

Attestation de déplacement dérogatoire : pour 
vous rendre à la déchetterie, cochez la case 
« achat et fourniture de premières nécessité »

Pensez-y ! La carte collaborative du Seignanx 
vous permet de trouver ou de signaler les 
commerces, restaurants et services locaux 
ouverts, leurs horaires etc.

La marché est 
maintenu le mardi 
place Dous Haous 

de 8h à 13h, dans le 
respect des normes 
sanitaires et gestes 

barrières.

Le plein de ressources culturelles, pédagogiques, de loisirs... en ligne !

Solidarité numérique pour les personnes
peu à l’aise avec internet
Saviez-vous que pour les 
personnes rencontrant des 
difficultés pour effectuer 
certaines démarches sur internet, 
un site simplifié a été mis en ligne 
par l’État ?
Il comprend également un certain 
nombre de numéros de téléphone 
pour se faire aider sans se faire 
arnaquer.
Faîtes passer l’info aux personnes 
peu à l’aise avec l’informatique et 
internet autour de vous : 
https://solidarite-numerique.fr/

Des 
plateformes 
ou drives 
mis en place 
par des 
producteurs et 
productrices 
basques  

Un système de livraison de 
produits locaux directement 
chez soi. Mis en place par la 
Région Nouvelle-Aquitaine, 
cette offre s’enrichit au fur et 
à mesure des propositions des 
producteurs et productrices 
locaux.

Carte collaborative de 
l’Office de Tourisme 
du Seignanx : étant 
contributive, nous comptons 
sur vous pour faire remonter 
à l’Office de Tourisme les 
commerces, points de vente, 
restaurant « à emporter » qui 
n’y figureraient pas. 
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Bienvenue !
Le bien-être à 
portée de main...
...ou plutôt au 
bout des doigts ! 
Dans son nouveau 
cabinet ouvert en 
septembre  2020, 
Céline Patissier 
vous propose 
de vous faire 

découvrir la technique de la digitopuncture, des 
petites pressions « du bout des doigts », comme le 
nom de son entreprise, ou de la paume de la main 
pour faire circuler le sang et l’énergie, débloquer, 
apaiser, tonifier et drainer votre organisme afin de 
maigrir en douceur.
La digitopuncture agit également sur la régulation 
de l’appétit, la rétention d’eau et aide à diminuer les 
pulsions alimentaires. Cette technique innovante, 
Céline l’a apprise en pratiquant dans un centre, 
décrochant également à Avignon son diplôme de 
thérapeute en amincissement par digitopuncture. 
Elle s’est lancée dans cette aventure après avoir 
travaillé 25 ans dans l’administratif, en ayant envie de 
retrouver le goût du contact humain, et d’apporter du 
positif aux gens.
Elle vous propose également des massages 
bien-être ou d’amincissement du ventre ; ainsi que 
des conseils en nutrition pour un réequilibrage 
alimentaire. Installée au centre de Tarnos dans son 
propre cabinet, qu’elle a aménagé en un endroit 
chaleureux et confortable, Céline aime se ressourcer 
en pratiquant la marche, la course et le yoga, ou en 
profitant de sa famille.
 
CÉLINE PATISSIER, DU BOUT DES DOIGTS
Sur rendez-vous, du lundi au vendredi de 8h30 à 
19h et le samedi de 9h à 13h.
Centre Hermès, 18 boulevard Jacques Duclos, 
2ème étage (ascenceur accessible aux personnes à 
mobilité réduite).
07 86 64 73 75 – duboutdesdoigts@orange.fr 
www.institut-duboutdesdoigts.fr 
Facebook : duboutdesdoigts40220
Instagram : @duboutdesdoigts40220

Vanessa et Gilles, 
à votre service ! 
C’est un lieu que 
les Tarnosien·ne·s 
connaissent bien, 
mais qui a été 
m é t a m o r p h o s é . 
En lieu et place 
du restaurant Lou 
Toupin sur l’avenue 

Julian Grimau, à deux pas de la plage du Métro, 
Gilles et Vanessa viennent d’ouvrir après travaux 
leur bar-restaurant Lairrial.
Même si le reconfinement les a obligés à fermer peu 
de temps après leur ouverture mi-octobre, le couple 
s’est vite adapté en proposant des plats à emporter. 
Le succès a été au rendez-vous pour l’ouverture et 
elle et il ont hâte de pouvoir accueillir à nouveau 
les gourmand·e·s, autour d’un verre à prendre 
côté bar ou d’une carte qui propose de la cuisine 
traditionnelle et qui fait la part belle aux produits 
frais, bio ou issus de producteurs locaux. 
Pour cette nouvelle aventure, toute une équipe a été 
recrutée, avec en piliers Samuel le chef et Toussaint 
au service, accompagnés de Bixente en second de 
cuisine et Fred en commis de cuisine et plongeur.
La décoration a été supervisée par Vanessa, qui a 
une véritable passion pour cela, afin que l’on ait 
envie de rester, même après la fin du repas, car on se 
sent bien à table. Anciennement coiffeuse, Vanessa 
s’investit au service, en compagnie de Gilles. Ce 
dernier est bien connu des suiveurs et suiveuses de 
l’AST Foot où il a longtemps joué comme défenseur 
central. Elle et il avaient depuis longtemps le projet 
d’ouvrir un restaurant et c’est désormais chose faite, 
au bout d’un projet démarré presque sur un coup de 
coeur en mars 2019. 

VANESSA & GILLES, BAR- RESTAURANT LAIRRIAL
83 avenue Julian Grimau à Tarnos
Tickets restaurants acceptés
05 54 61 83 97 - Site internet à venir
Facebook : Bar Restaurant Lairrial
Instagram : @lairrial.restaurant

Voyagez dans 
votre future 
maison grâce à 
Anthony
Tout petit déjà, 
il dessinait des 
maisons. Dès 
l’âge de 9 ans 
il réalisait les 

maquettes des maisons qu’il imaginait. 
Comme il s’ennuyait un peu à l’école, Anthony a 
vite transformé sa passion en projet professionnel. 
Après avoir découvert tous les corps de métiers 
du bâtiment en troisième prépa-pro, ses bonnes 
notes lui ont permis d’intégrer le BEP techniques 
de l’architecture et de l’habitat, où il s’est formé au 
dessin technique, puis d’obtenir un bac pro sciences 
et techniques de l’ingénieur ainsi qu’un brevet de 
technicien supérieur.
Suite à plusieurs expériences comme collaborateur 
d’Architecte dans divers Atelier d’Architectes sur 
la Côte Basque, et après voir conçu et construit 
sa Maison en bois, Anthony vous propose de 
réaliser les plans de votre futur Maison (150m2 

au maximum), mais également de pouvoir la 
visiter virtuellement grâce à un casque de réalité 
augmenté. Passionné et autodidacte, il a lui-même 
longuement étudié ces techniques novatrices qui 
vous aideront à vous immerger dans votre projet. 
Il peut également réaliser un vrai film 3D de votre 
maison et souhaite bientôt devenir maître d’œuvre 
pour vous accompagner d’un bout à l’autre de votre 
projet.
Travaillant en réseau avec des artisans, des 
architectes et des agents immobiliers, ce Bayonnais 
d’origine est désormais installé à Tarnos, dans un 
lieu qu’il connaît bien pour y avoir plusieurs fois 
disputé la course cycliste des Fêtes. Amoureux de la 
nature, il aime partir en bivouac avec sa compagne 
en forêt ou en montagne.

ANTHONY CONQUERE, L’ATELIER DES PLANS
36 ter rue de Conseillé à Tarnos
06 28 01 06 36 - latelierdesplans@hotmail.com 
https://latelierdesplans.wixsite.com/dessinateur
Instagram : latelierdesplans

Solidarité : écrivez aux 
résident·e·s de l’EHPAD
Pendant cette période si particulière, les ancien·ne·s 
de l’EHPAD ont besoin de contacts avec le monde 
extérieur, de distractions et bonheur quotidiens. 
Lettre, dessin, poème... n’hésitez pas à leur écrire ! Les 
agent·e·s feront circuler vos envois.
PS : les résident·e·s aiment aussi les cartes postales.

Adresse : 13 chemin de Tichené, 40220 Tarnos

Colis de Noël aux plus de 65 ans
Vous avez 65 ans et plus ? La municipalité a le plaisir de vous offrir, à 
l’occasion de fêtes de fin d’année, un colis gourmand.

Modalités de distribution dûes à la COVID
Comme chaque année, des distributions ont lieu à plusieurs endroits de la ville afin de permettre 
à tou·te·s de s’y rendre. En raison du contexte sanitaire, le port du masque sera obligatoire et la 
traditionnelle collation ne pourra pas avoir lieu cette année.
Sur présentation du carton d’invitation que vous avez reçu sur insccription (cette année ou les 
précédentes) par courrier, votre colis vous sera remis :
- Jeudi 3 décembre : salle Maurice Thorez de 9h à 12h et de 14h à 17h
- Vendredi 4 décembre : salle Maurice Thorez de 9h à 12h et de 14h à 17h
- Samedi 5 décembre : à l’Hôtel de Ville de 10h à 12h
- Lundi 7 décembre : à l’Hôtel de Ville de 9h à 12h et de 14h à 17h
- Mardi 8 décembre : salle Nelson Mandela de 9h à 12h et salle René Delmas de 14h à 17h

Et si je ne peux pas 
ou ne veux pas me 
déplacer ?

Vous pouvez demander à un·e 
voisin·e, un·e membre de votre 
famille, un·e proche... d’aller 
le chercher pour vous. Cette 
personne devra se munir de 
votre carton d’invitation pour 
l’échanger contre votre colis.

Information  
au 05 59 64 34 45

Monsieur Pierre Prost, assermenté devant la cour d'appel de Pau, est Conciliateur de Justice auprès du Tribunal judiciaire de Dax pour Tarnos. Si vous avez un   
désaccord avec une personne et si un procès vous parait disproportionné avec l'importance du problème, vous pouvez vous adresser au Conciliateur de Justice. C'est 
un moyen simple, rapide et souvent efficace pour venir à bout d'un litige et obtenir un accord amiable. Le recours au Conciliateur de Justice est entièrement gratuit 
et peut vous éviter d'engager un procès. Ces entretiens sont strictement confidentiels, le Conciliateur ayant l'obligation de secret. Son domaine de compétences 
couvre : 
• Problèmes de mitoyenneté
• Conflits de voisinage
• Désaccords entre fournisseurs et clients
• Difficultés dans le recouvrement d'argent
• Désaccords sur achats ou abonnements sur internet
• Divers autres problèmes
• Tentative de conciliation obligatoire avant toute procédure judiciaire. 
Tous les mercredis de chaque mois, il tient une permacence sur rendez-vous à l’Hôtel de Ville. Durant la période de confinement, les entretiens téléphoniques sont 
privilégiés, mais il est possible qu’il vous établisse une convocation pour vous rendre à une permanence (en cochant la case « Convocation judiciaire ou administrative 
et pour se rendre dans un service public » sur votre attestation de déplacement dérogatoire). 
Pour prendre rendez-vous : 05 59 64 00 40.

Permanence sur rendez-vous  
du Conciliateur de Justice
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État-Civil
NAISSANCES
Ambre DE GRYSE née le 11 septembre 2020  
de Jérémy DE GRYSE et de Jessica MULLER

Luma BRUEL née le 13 septembre 2020  
de Jonathan BRUEL et de Julia FROGET

Valentine LE ROUX née le 15 septembre 2020  
de Julie DELRIEU et de Clément LE ROUX

Jon MAYS BERTERRETCHE né le 18 septembre 2020  
de Joana BERTERRETCHE et de Régis MAYS

Emma SANTOS RESENDE née le 29 septembre 2020  
de Jéssica MATOS LEITAO et de Mathias SANTOS RESENDE

Mila RAVIGNON MANGOU née le 30 septembre 2020   
de Sonia MANGOU et de Axel RAVIGNON 

Tom ONCINA né le 1er octobre 2020  
de Marine BRESSON et de Stéphane ONCINA

Owen PEYTRAIN né le 13 octobre 2020  
de Tiphanie DIAS PEREIRA et de de Mathieu PEYTRAIN

Yazid BONMARIN né le 12 octobre 2020   
de Wardia ARENTS et de Théophane BONMARIN

Marin LEPAULT né le 25 octobre 2020  
de Benoît LEPAULT et de Emmanuelle PREVOST SANSAC DE TRAVERSAY

Lilou BERGEZ-CAZALOU PEYRONNIE née le 30 octobre 2020   
de Xavier BERGEZ-CAZALOU et de Edith PEYRONNIE

Inas AYYADI OUMAOU née le 30 octobre 2020  
de Lahcen AYYADI HADDAOUI et de Noura OUMAOU

MARIAGES
■ Samedi 5 septembre 2020 : 
Leslie ABD EL KADER & Franck DESTRIBOS 
Sandra BONNIN & Sacha DELVALLE

■ Samedi 12 septembre 2020 : 
Anaïz HARRIET MOOR & Fernando VIEIRA AIRES

■ Samedi 19 septembre 2020 : 
Emilie CLARIOND & Nicolas DAUMAS 
Chryslène GAILLARD & Joris MENZILDJIAN 

■ Samedi 3 octobre 2020 : 
Yoann BIASUTTI et Maïlys ELISSETCHE

■ Samedi 10 octobre 2020 : 
Eric NIOLET et Daniëlle RACHAEL

■ Samedi 17 octobre 2020 : 
Virginie KACI & Nicolas MONNIN

DÉCÈS
Marcel DADILLON, 97 ans, décédé le 1er septembre 2020

Concepcion PINTO épouse ETCHEVESTE, 83 ans, décédée le 5 septembre

Jérôme GIMENEZ, 83 ans, décédé le 6 septembre 2020

Jean-Pierre CICARD, 84 ans, décédé le 6 septembre 2020

Jacques LAVIELLE, 82 ans, décédé le 11 septembre 2020

Huguette PLAZANET, 80 ans, décédée le 12 septembre 2020

Alfred CASTAGNET, 98 ans, décédé le 18 septembre 2020

Marie VIGNAU veuve LISSONDE, 100 ans, décédée le 06 octobre 2020

Philippe-André CORNUCHÉ, 70 ans, décédé le 14 octobre 2020

Serafino ALBANESE, 88 ans, décédé le 18 octobre 2020

Colette DALESME, 73 ans, décédée le 26 octobre 2020

Dominica HIRIGARAY veuve DICHARRY, 95 ans, décédée le 28 octobre 2020

Paulette LAFITTE veuve DELMAS, 99 ans, décédée le 30 octobre 2020

EXPRESSION DES ÉLU·E·S
CITOYEN·NE·S, COMMUNISTES ET ÉCOLOGISTES
Les valeurs que Samuel Paty 
transmettait à ses élèves nous obligent. 
Elles nous obligent à la dignité. Pour 
cela notre nation doit être unie, sans 
instrumentalisation politique.

Elles nous obligent à défendre 
avec ferveur les fondements 
d’une République sociale, laïque, 
démocratique, fidèle à ses principes 

de liberté d’expression, d’égalité et de 
fraternité. Et au nom de la laïcité avec 
laquelle nous ne pouvons transiger, 
nous nous devons de respecter 
l’exercice de tous les cultes, qu’ils 
soient chrétiens, musulmans, juifs ou 
autres, dès lors qu’ils se conforment 
aux lois de notre République. La mort de 
Samuel Paty nous oblige auprès de tous 
les enseignants qui doivent pouvoir 

offrir à nos enfants l’émancipation par 
le savoir.

Elle nous oblige enfin à éradiquer ce 
terrorisme abject, à rompre les liens 
qu’entretient la France avec les états 
complices. Le pire serait de tomber 
dans le piège de la division. Si c’était 
le cas, celui qui a ôté Samuel Paty à sa 
famille et à notre pays aurait gagné.

PS ET APPARENTÉ·E·S
« Je suis né pour te connaître
Pour te nommer : LIBERTE ».

Ce mot si doux qui termine le poème 
de Paul Eluard apparaît inadmissible 
aux islamistes radicaux qui ont sévi 
dans notre pays. Esprits fanatiques et 
intolérants, ils  s’en prennent à notre 
République au travers des enseignants 

ou de croyants d’une religion 
différente de la leur.  S’attaquer à notre 
école, s’attaquer à nos enseignants, 
c’est attaquer le cœur même de notre 
pacte républicain et attaquer une de 
ses valeurs majeures, la laïcité. Celle-
ci fait de notre école le creuset du vivre 
ensemble et de l’apprentissage de nos 
valeurs communes.

La laïcité ne cherche pas à détruire 
la foi que les gens peuvent avoir mais 
leur apprendre à penser librement. 
Notre République laïque suppose de 
pouvoir critiquer, débattre, caricaturer 
et s’exprimer librement dans le respect 
de la loi. La liberté d’expression est 
donc un principe fondamental de notre 
démocratie.

ALTERNANCE, NOTRE PARTI C’EST TARNOS
Chassez le naturel, il revient au galop ! 
Voilà comment on pourrait résumer 
l’attitude de la majorité municipale. 
En cette période où on a besoin de 
solidarité, d’une vraie unanimité car 
chaque jour des personnes meurent de 
ce satané virus, la majorité municipale, 
en campagne permanente a sorti un 
tract que les adjoints et conseillers 
distribuaient à l’entrée des écoles 

lundi 02 novembre (quelle case ont-ils 
coché dans l’attestation dérogatoire ?) 
et pourquoi ? Pour dénoncer l’attitude 
« inacceptable » du ministre. On passe 
bien sûr sous silence l’attentat de Nice 
la veille et le vigipirate urgence attentat 
mis en place et tout cela sans que les 
parents puissent savoir exactement 
comment serait organisée la rentrée 
puisque le mail de la mairie est arrivé 

le mardi 03 novembre ! On vous dira, 
un malheureux cafouillage. On sent 
que d’autres élections se profilent et 
on peut s’attendre à d’autres sorties 
de ce genre et pourtant nous sommes 
dans une période où il faut se serrer 
les coudes.

TARNOS SEIGNANX NOTRE AVENIR EN COMMUN
BIEN MAL ACQUIS NE PROFITE 
JAMAIS 

Par délibération municipale du 9 
juillet 2020, la commune a validé 
l’acquisition d’une parcelle agricole de 
1,0486ha pour 41944€, près de 4 fois 
le prix réglementé. Cette opération, 
sans projet agricole, est une pure 
spéculation foncière et elle affaiblit 

nos agriculteurs locaux. Notre groupe a  
alerté les services de l’Etat, nous avons 
été entendus. La SAFER, organisme qui 
gère les terres agricoles, dans le cadre de 
son droit de préemption, nous a donné 
raison en annulant cette vente puis 
en proposant au propriétaire un prix 
conforme à la valeur du bien (11000 €)

Notre groupe défend le principe d’une 

agriculture vivrière où chaque paysan 
doit vivre de sa production. Mais pour 
produire, il faut des outils, les terres 
agricoles en sont le socle. La spéculation 
de terres doit être bannie, surtout pour 
une collectivité. Etablir le lien entre 
propriétaires terriens et exploitants est 
la priorité pour une agriculture durable 
au service des citoyens de Tarnos

Jean-Marc Lespade, Alain Perret, 
Isabelle Nogaro, Nicolas Domet, 
Isabelle Dufau, Marc Mabillet, 
Francis Dubert, Élisabeth Mounier, 
Christian Gonzales, Fabienne 
Darrambide, Emmanuel Saubiette, 
Aurélie Orduna, Thierry Lecerf, 
Christophe Garans, Émilie 
Baulon, Nicole Corrihons, Nicolas 
Fleurentdidier, Nelly Picat, Didier 
Miremont, Henri Decke, Martine 
Perimony-Benassy, Patrick Cendres, 
Nathalie Le Gall, Nelly Lalanne.

Anne Dupré, Maryse Saint-Aubin, 
Danièle Birles, Alain Coutier, 
Lucien Hervelin.

Antoine Roblès, Alice Cassaing.

Bernard Lapébie, Caroline Dacharry

PROCHAINE SÉANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL :
Mardi 15 décembre à 20h à l’Hôtel de Ville 
En raison du contexte  sanitaire, ce Conseil 
Municipal devra se tenir à huis-clos.

Retrouvez tous les comptes-rendus des Conseils municipaux sur :

WWW.VILLE-TARNOS.FR
 Rubrique MA MAIRIE / CONSEIL MUNICIPAL

Vous avez peut-être constaté du changement récemment dans votre facture 
d’eau. Le SYDEC, après en avoir informé par courrier les usager·e·s, a procédé 
à quelques nouveautés pour sa facturation, ce qui a pu engendrer une facture 
plus élevée que d’habitude. Il ne s’agit pas d’une facturation exceptionnelle, ni 
d’une hausse de tarifs, mais d’un changement du planning de facturation sur la 
commune de Tarnos. 

Habituellement, sur Tarnos, les chiffres des compteurs d’eau étaitent relevés chaque 
année en novembre1 pour être ensuite facturés (avec les communes d’Ondres et de 
Saint-Martin-de-Seignanx) en janvier ; il s’agissait alors d’une facturation groupée 
pour tou·te·s les abonné·e·s de ces communes.

Depuis octobre, il y a deux changements notables à cette situation :

• Dorénavant, afin de lisser la facturation, les factures sont envoyées au fur et à 
mesure de l’avancement de la relève, ceci pour une meilleure répartition du travail 
sur toute la période de relève, et également un service plus réactif pour l’abonné·e. 
C’est pour cette raison que vous avez peut-être reçu en novembre une facture, liée 
à la relève d’octobre 20202.

• De plus, en 2021, la relève des compteurs d’eau sur Tarnos ne se fera plus en 
novembre, mais en avril3, ceci uniquement pour bien répartir la relève des 3 
communes de Tarnos, d’Ondres et de Saint-Martin-de-Seignanx, sur toute l’année, 
et non pas sur les 4 derniers mois de l’année.

Si vous avez constaté un montant plus élevé que d’habitude sur votre facture de 
novembre, c’est parce qu’il s’agit de la facture de solde que vous auriez dû recevoir 
en janvier, mais avec deux mensualités de moins (novembre et décembre4). Cette 
facture s’accompagne toutefois de la première mensualité liée à la nouvelle période 
de facturation, dont vous aurez la facture de solde en avril ou mai 2021. Une fois 
la première année passée, tout devrait redevenir à la normale. La hausse sera donc 
lissée tout au long de l’année via le plan de mensualisation, dont vous pouvez 
demander la modification à tout moment5.

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le SYDEC au 05 59 64 47 50.

Facture d’eau

1 2

3

4

5
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Travaux

État d’avancement :

La phase 1 est terminée. Les réseaux d’eaux ont été refaits. Leur raccordement 
interviendra ultérieurement. Actuellement des travaux de désamiantage, dans les 
conditions de sécurité requise sont en cours, ainsi que les travaux préparatoires à 
l’enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques.

Rue Georges Lassalle

État d’avancement :

Pour une Ville toujours plus propre, le SITCOM continue la pose de containers 
à déchets enterrés. Rue du fils, après la création de nouvelles places de parking 
matérialisées, ce sont des containers « mains-libres » qui ont été installés : ceux-ci 
s’ouvrent grâce à une pédale, permettant de garder les mains propres.

Containers à déchets

État d’avancement :

Après la réfection du parking de la Fraternelle, le Centre-ville était dépourvu 
de toilettes publiques. De nouveaux sanitaires automatiques sont en cours 
d’installation sur le parking Duclos (en bas de l’Hôtel de Ville). Des travaux de 
raccordement en eaux potable et en eaux usées ont d’abord été effectués. La 
pose des sanitaires interviendra en décembre. 

Coût total du chantier : 57 120 € TTC

L’église Saint-Vincent, après sa rénovation et le réaménagement du parvis suite 
aux travaux de la place Viro, va également accueillir prochainement des sanitaires 
automatiques, en lieu et place des anciennes toilettes publiques. Les travaux sont 
en cours et devraient durer jusqu’à mi-décembre. 

Coût total du chantier : 41 904 € TTC

Toilettes publiques

État d’avancement :

Les travaux de nuit sont terminés ! Malgré le retard pris à cause des 
intempéries diluviennes de septembre et octobre, les ouvrier·e·s du 
chantier ont mis les bouchées double pour achever les travaux de voirie. 
Désormais, le revêtement roulant est terminé sur tout l’axe du chantier 
à Tarnos, hors quelques reprises d’enrobés complémentaires pour les 
finitions à venir !

Tram’bus

Les nouveaux giratoires sont également finis. Au centre commercial de 
l’océan, le rond-point est percé pour laisser passer en son centre le Tram’bus. 
Au carrefour de Matignon, le nouvel aménagement vient sécuriser l’accès 
aux commerces. Tout le long du parcours, de larges trottoirs finissent 
d’être revêtus, mais d’ores et déjà, tous les aménagements pour la sécurité 
des piétons sont en place (passages cloutés, ilôts, bordures aménagées...). 
Sur certaines portions, on devine le futur partage entre piétons et vélos. 
Très bientôt, il sera possible de traverser Tarnos à vélo d’un bout à l’autre 
en toute sécurité. 

Nous aurions pu vous partager des photos de spectacles, 
d’animations ou encore de l’opération de sécurité routière 
« Lumières et Vision » organisée traditionnellement par la Police 
Municipale en novembre... mais le reconfinement est passé par là. 
La plupart des événements prévus au programme de novembre 
ont donc dûs être annulés ou reportés. 

En attendant que la situation sanitaire s’améliore, la solidarité 
s’organise. La collecte de sang pour l’Établissement Français 
du sang, le 3 novembre dernier, a vu ainsi les donneurs et les 
donneuses se mobiliser en nombre.  Plus d’une centaine de 
personnes sont venues.

La prochaine collecte aura lieu le 30 décembre à la salle Maurice 
Thorez, de 15h à 19h (informations à venir sur www.ville-tarnos.
fr) avec toujours, à l’organisation, les bénévoles de l’ Association 
pour le don du sang de Tarnos et de ses environs.

La Ville de Tarnos a comme chaque année organisé des séances de 
vaccination gratuite contre la grippe, à l’attention des personnes 
vulnérables ou âgées de 60 ans ou plus, mais également pour le 
personnel municipal volontaire. Les agent·e·s de la Ville étant 
fréquemment en contact avec la population, le vaccin les protège 
et protège aussi celles et ceux qu’elles et ils seraient amené·e·s à 
cotoyer lors de leurs missions de service public.

Comme à travers toute la France, l’émotion causée par 
l’assassinat de Samuel Paty, professeur de collège mort pour 
avoir enseigné la liberté d’expression, a résonné à Tarnos. 
Un premier rassemblement à son hommage a eu lieu sur le parvis 
de l’Hôtel de Ville le 21 octobre, réunissant Tarnosien·ne·s et 
agent·e·s municipaux. À la rentrée après les vacances d’automne, 
ce fut au tour des écolier·e·s, comme ici les collégien·ne·s de 
Langevin Wallon, de s’unir autour d’un mot que toutes les 
barbaries de ce monde ne parviendront jamais à effacer : Liberté !

En Images



16     Tarnos Contact | Novembre 2020 Tarnos Contact | Novembre 2020     17

Alexia Silva,
Championne de 
Gymnastique Aérobic

En pleine période de reconfinement, c’est par téléphone 
qu’Alexia nous a accordé cet entretien depuis son appartement 
situé à Clermont-Ferrand. En effet, les entraînements ayant 
été maintenus au Pôle France dans un protocole sanitaire très 
élaboré, elle a pu rester sur place et continuer son parcours de 
sportive de haut niveau. 

« C’est une différence par rapport au premier confinement 
» dit-elle, car « en mars dernier, le centre d’entraînement 
avait complétement fermé. J’étais alors retournée chez mes 
parents ». Si elle apprécie de pouvoir continuer à travailler 
en direct avec ses coéquipier·e·s et ses entraîneur·e·s, la 
jeune sportive revient avec discernement sur ces périodes 
particulières de l’année 2020 : « Toutes les compétitions ont été 
suspendues, y compris cet été. Cela permet de travailler sans 
pression, mais toujours avec exigence. Les objectifs restent les 
mêmes. Chaque mois, il y a des tests de sélection à passer. Idéal 
pour entretenir la motivation ! En mars dernier, des sessions 
d’entraînements avaient été mises en place à distance avec 
les entraîneur·e·s. C’était stimulant de trouver la motivation 
pour s’entraîner seule, de progresser malgré le contexte, de 
se retrouver quelque part face à soi-même ». Si elle parle avec 
autant d’expérience, c’est parce que depuis 2013, année où elle 

a intégré le Pôle France, elle a vu arriver et partir pas mal de 
visages :  « Il y a une excellente ambiance entre les ancien·ne·s 
et les nouveaux, tout le monde se conseille et s’encourage ».

Heureusement, car en gymnastique aérobic, les carrières 
sont brèves. Malgré son âge, Alexia est déjà en catégorie 
Senior. Si elle admet que que son parcours sportif a fait d’elle 
une personne un peu à part parmi les gens de son âge, elle 
apprécie que naturellement, ses camarades ne lui tiennent pas 
rigueur de son emploi du temps parfois chargé. Vingt heures 
d’entraînement par semaine, voilà le programme qu’elle suit 
maintenant depuis de longues années, sans pour autant sacrifier 
le reste, notamment ses études. Car la jeune championne est 
également depuis peu une jeune étudiante en DUT Gestion des 
entreprises et des administrations.

Déterminée et pleine d’allant, Alexia a hâte de pouvoir retrouver 
le chemin de la compétition ! Tout comme, malgré le temps 
qui passe et la distance, elle aime revenir, durant les fêtes de 
fin d’année, sa région d’origine et y retrouver pour quelques 
sessions Virginie Marque, sa première entraîneuse à l’AST 
Hégaldi Aérobic... Comme elle, de nombreuses et nombreux 
Tarnosien·ne·s continuent de suivre avec attention les exploits 
d’Alexia pour mieux l’encourager ! 

Alexia, 18 ans : Ayant découvert la gymnastique aérobic au sein 
de l’AST Hégaldi à l’âge de 6 ans, Alexia a ensuite intégré le Pôle 
France en 2013 à Aix-les-Bains puis à Ceyriat, près de Clermont-
Ferrand, après le déménagement de la structure en 2016.

Après d’excellents résultats en solo, trio ou groupe dans les 
catégories junior, Alexia a décroché le titre de Championne de 
France 2019 en solo ! elle continue de s’entraîner en vue des 
Championnats du Monde qui devraient se tenir en 2021 à Bakou 
(en Azerbaïdjan) après avoir été reportés faute à la Covid.

À l’aube de son 19ème anniversaire, qu’elle fêtera peu après la 
parution de ce journal où ses résultats ont fait d’elle une habituée 
de la rubrique «Champion·ne·s», Alexia revient avec nous sur 
son parcours dans cette discipline exigeante qui mêle danse, 
gymnatique et aérobic.

JEUNES.VILLE-TARNOS.FR
► Le portail internet dédié aux jeunes :
• Événements
• Activités
• Séjours
• Jobs & Emploi
• City@Jeunes
• École & Formation...

Grossophobia présentée dans 
des colonies de vacances.

Les pages Jeunes

Les City@jeunes ont été invité·e·s à présenter le court-métrage « Grossophobia », réalisé par 
Magloire, lors de colonies de vacances à Capbreton et à Anglet. La CMCAS, organisme ayant 
soutenu le film, avait organisé des séances auprès de l’ensemble des jeunes venu·e·s de toute 
la France pour s’adonner à leur passion : équitation, surf, skate, escape game... Des futur·e·s 
diplomé·e·s BAFA ont également assisté aux projections. Tou·te·s en sont sorti·e·s ému·e·s. On a 
même vu quelques larmes !

C’était la première fois que les City@jeunes pouvaient de nouveau présenter leur film depuis sa 
présentation au CGR de Tarnos, les séances et festivals prévus ayant été annulés à cause de la 
Covid. Ce film, qui dénonce les discriminations et les comportements de groupe, a été écrit et 
interprété par de jeunes Tarnosien·ne·s.

Des activités pendant les vacances d’automne 
pour respirer avant le reconfinement

Outre le voyage au Futuroscope (voir page 2), les animations organisées pour les jeunes de 11 à 17 
ans ont remporté beaucoup de succès ! Ces vacances d’automne, précédant le reconfinement, ont 
permis aux jeunes de se retrouver avec leurs animateurs et animatrices avec toutes les précautions 
nécessaires. 
Parmi les temps forts de ces vacances, la sortie à Biarritz pour visiter le Musée de la Mer et la Cité 
de l’Océan ont permis de découvrir et d’apprendre tout en s’amusant, que ce soit en s’imaginant à 
la barre d’un navire ou en expérimentant des attractions dynamiques.
Les activités au Local Jeunes ont fait la part belle aux ateliers créatifs. Après avoir construit, lors de 
précédentes vacances, des meubles en palettes, les ados les ont garnis de coussins et de dossiers 
confortables. Pour cela, il a fallu découper et coudre du tissu, prendre les bonnes dimensions des 
mousses, choisir les couleurs... Après tout ce travail, elles et ils ont pu en profiter en se reposant 
dessus ! 

Le sport est aujourd’hui un marqueur identitaire fort du territoire landais, département 
le plus sportif de France.
L’Assemblée départementale a souhaité consolider cette dynamique en mettant en place 
un « Chèque sport », à l’attention des élèves de 6ème ou des jeunes du même âge inscrit·e·s 
auprès d’un établissement médico-social ou hospitalier, dans un club sportif landais affilié 
à un comité départemental.
Ce « Chèque sport » prend la forme d’une aide versée à la famille d’un montant de 50€ pour 
une première licence, puis de 25€ dans le cas où un enfant serait titulaire d’une seconde 
licence.
Comment en bénéficier ?
Les demandes de « Chèque Sport » doivent être faites :
- En ligne, à l’adresse suivante : aidesfamilles.landes.fr
Attention : Le dépôt en ligne de votre demande nécessite la copie (scan, téléchargement…) 
des pièces justificatives suivantes : certificat de scolarité, copie de la licence sportive, 
RIB). Si vous n’êtes pas en mesure de réaliser cette démarche, vous pouvez effectuer votre 
demande à l’appui du dossier prévu à cet effet,
- Sur dossier papier, téléchargeable sur le site du Département.
Pour tout renseignement : cheque-sport@landes.fr. Tél. : 05 58 05 40 40 - Poste 85 22

Chèque sport du Département 
pour les 6e.

Les City@jeunes ont (encore) fait pleurer 
leur public suite à la projection-débat de 
leur court-métrage Grossophobia.
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Association  
pour le Centre de Loisirs

La Gazouillette
Crèches | Écoles Maternelles & Primaires | Centre de Loisirs

Le journal des enfants de 0 à 12 ans (et de leurs parents) !

Lors de la 1ère vague, toutes les structures 
ont dû être fermées au même titre que 
les écoles. Aujourd’hui qu’elles sont 
ouvertes, nous devrions nous réjouir. 
Hélas, il n’en est rien puisque soumises 
à un protocole sanitaire aussi contraint 
que lors du déconfinement progressif 
du 14 mai (moitié de classes), avec 
cependant la quasi-totalité des enfants. 
Difficile de naviguer entre le protocole 
de l’Éducation Nationale et celui des 
Accueils Collectifs de Mineurs qui nous 
régit mais non encore validé par le Conseil 
Interministériel de Crise.Cela oblige ainsi 
l’Association pour le Centre de Loisirs à 
des contorsions d’organisation parfois 
difficiles à comprendre, à suivre et même 
à appliquer. 
On dit que les souvenirs d’écoles sont 
les meilleurs, nous l’espérons aussi pour 
cette génération. Les animateurs et les 
animatrices font tout pour que les règles 
de distanciation ne cassent pas l’envie ni 
le besoin de vivre et faire ensemble.
Sur les Accueils Périscolaires, l’équipe 
d’animation fédère les enfants autour 
d’un élan de solidarité en faveur des plus 
démuni·e·s tandis que les animateurs 
des Centres de Quartiers – qui eux n’ont 
pas eu le droit de rouvrir - proposent en 
distanciel, des activités et jeux en famille, 
une fois par semaine via un site sécurisé. 
Le thème des Parcours Éducatifs sur la 
Bienveillance et l’Empathie a pu toutefois 
être maintenu.  

A l’heure où nous écrivons ces lignes, 
nous ne savons pas encore si le Centre de 
Loisirs aura l’autorisation d’ouvrir lors des 
Vacances de Noël du 21 au 23 décembre 
ni sous quelles conditions.
Les animateurs et les animatrices 
continuent toutefois de travailler sur le 
programme et à se projeter sur l’année 
2021, avec plein de nouvelles idées. 
Toute l’équipe remercie d’ailleurs les 
familles pour la confiance qu’elles leur 
accordent et la solidarité qu’elles leur 
expriment. 
Merci à tous les acteurs de terrain : 
animateurs et animatrices, parents, 
enseignant·e·s et agent·e·s municipaux, 
de faire bloc pour que les enfants traversent 
cette période du mieux possible.

Pour tout renseignement :  
Association pour le Centre de Loisirs  
Centre Municipal Albert Castets  
2 Place Albert Castets 40 220 Tarnos 
05 59 64 45 97   
wwwcentredeloisirstarnos.fr

Le saviez-vous ?
Les menuisiers de la Ville confectionnent des meubles pour les 
écoles, en fonction des demandes des équipes pédagogiques.
Ci-dessous, le meuble blanc a été fabriqué pour l’école maternelle 
Lasplacettes et les jaunes pour Jean Jaurès. L’occasion d’une petite 
pensée pour Michel Lartigau, dont ces réalisations auront été les 
dernières. Comme d’autres, il part à la retraite sans pouvoir la fêter en 
raison du contexte sanitaire... mais pendant longtemps les écolier·e·s 
pourront se servir des fruits de son travail. 

À table !
Pendant la semaine du goût, du 12 au 16 octobre, les écolièr·e·s tarnosien·ne·s ont pu se 
régaler grâce aux talents des agent·e·s de la cuisine centrale de la Ville de Tarnos.
Confectionnées avec des produits frais, les recettes proposées durant cette semaine étaient 
autour du thème du « trompe-l’oeil », afin d’amener les enfants à découvrir des aliments 

sous une forme inédite. Au menu de la semaine, 
gâteau aux carottes le lundi en dessert ; crumble 
salé en entrée le mardi ; le jeudi, éclair salé en entrée 
et pour finir la semaine en apothéose, vendredi, 
tarte au citron meringuée destructurée, dont vous 
pouvez apercevoir la préparation en photo. Ça 
donnerait presque envie de retourner sur les bancs 
de l’école !Bravo aux cuisinier·e·s municipaux qui 
œuvrent chaque jour pour un service public de 
restauration scolaire de qualité pour les enfants, 
tout en préparant plus de 1000 repas par jour.

Du côté des crèches...
Les équipes des crèches 
municipales luttent activement 
contre le coronavirus, tout en 
assurant l’accueil des enfants et 
leur épanouissement.
Le protocole sanitaire national 
implique un grand nettoyage, plus 
qu’à l’acoutumée, des locaux et du 
matériel. Les agent·e·s de la Ville 
s’adaptent à la charge de travail 
pour garantir la sécurité des tout 
jeunes enfants. Ceux-ci, malgré tout, 
gardent le sourire !

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE
Les cours en ligne sont de retour

En cette période de confinement 
l’accès à la culture reste plus que jamais 
nécessaire, permettant un au-delà à nos 
quatre murs au travail ou chez soi. 
Dès la réactivation du Média-Drive 
nous avons réceptionné pas moins 
de 50 commandes le premier 
week-end. Cela démontre un besoin 

avéré de s’évader à travers livres, films ou musiques. Par ce système de 
prêt, vous pouvez emprunter jusqu’à 15 documents par carte pour trois 
semaines. Et pour les dévoreurs et les dévoreuses de films, lectures ou 
écoutes musicales, vous pourrez repasser commande dès le retour de 
vos emprunts, afin de garantir une plus grande rotation des documents. 
Au choix : livres, DVDs, CDs, revues, partitions, etc. sauf instruments de 
musique et liseuses.
Les documents de Noël sont à nouveau sortis des réserves, vous pouvez donc en 
emprunter dans la limite de 2 livres et 1 CD par foyer. En vous connectant à votre 
compte sur le site internet (www.mediatheque.ville-tarnos.fr) à la rubrique 
catalogue, faites un panier et transmettez le à media-drive@ville-tarnos.fr en 
précisant vos disponibilités pour venir chercher votre commande ainsi que votre 
numéro de téléphone. Vos commandes seront à récupérer sur rendez-vous 
confirmé par votre médiathèque, les mercredis et samedis entre 10h et 
12h30 ou entre 16h et 18h et le vendredi entre 16h et 18h, muni·e·s de votre 
masque et de votre attestation en cochant « Déplacements pour […] le retrait 
de commande et les livraisons à domicile. »
Pour les personnes ne disposant pas d’ordinateur ou d’accès internet, ou 
rencontrant tout autre problème informatique, vous pouvez commander par 
téléphone au 05 59 64 34 43 de 10h à 12h30 et de 14h à 17h mardi, mercredi, 
vendredi et samedi. À court d’idées ? Demandez les sélections thématiques que 
vous concocteront les bibliothécaires.

Quel plaisir pour les professeur·e·s et les élèves de se retrouver dans les murs 
de l’école municipale de musique et pouvoir partager l’enseignement de la 
musique. Même si tout n’avait pas repris complètement comme avant, un vent 
de « normalité » semblait souffler sur l’école. Mais cela a été malheureusement 
de courte durée… Les annonces gouvernementales du 28 octobre nous ont 
obligé à fermer pendant toute la durée du confinement.
Très rapidement, comme cela avait été le cas en mars dernier, les professeur·e·s 
ont réagi afin de pouvoir continuer à assurer les cours à distance.
Les cours en visio ont été à nouveau mis en place. Cours individuels pour les 
instruments, cours de groupe pour les classes de formation musicale et éveil.
Quel plaisir de voir que l’ensemble des élèves jouent le jeu, même s’il n’est pas 
toujours évident de faire de la musique à distance ! Le taux de présence est 
bien plus élevé qu’en mars dernier.
De nombreux retours tous très positifs semblent prouver que l’école a su su 
proposer un palliatif intéressant dans cette période compliquée. Les professeur·e·s 
ont su se réadapter très rapidement à tous ces outils technologiques. Et elles 
et ils savent surmonter les nouveaux problèmes qui se présentent à eux avec 
beaucoup d’efficacité ! Coupures réseaux, micros ou caméras qui ne fonctionnent 
pas... Elles et ils sont devenu·e·s « technicien·ne·s informatique » en plus d’être 
d’excellent·e·s musicien·ne·s et pédagogues !
En parallèle de tout cela, sont proposés des quizz qui s’adressent à toute la 
famille ainsi que des présentations d’instruments pour les jeunes élèves qui 
n’ont pas encore choisi d’instrument.
En résumé, tout est mis en place pour garder un contact avec l’ensemble 
des élèves en attendant des jours meilleurs… Il tarde que l’école de musique 
puisse rouvrir pour y entendre de nouveau résonner des notes de musique. En 
attendant, prenez bien soin de vous et à très bientôt ! En musique !

Fermeture hivernale du 24 décembre 2020 au 4 janvier 2021 inclus. 

À l’heure où ces lignes sont écrites, et en raison du 
contexte sanitaire, aucun événement public ne peut 
avoir lieu suite aux annonces gouvernementales du 28 
octobre dernier.

Les événements suivants sont maintenus :

· Distribution des colis de Noël aux personnes âgées de 
65 ans et plus (voir page 11)

· Nouveau ! Marché de Noël le samedi 12 décembre sur 
la place Dous Haous (voir au dos de ce numéro)

· Collecte de sang organisée par l’EFS à la salle Maurice 
Thorez de 15h à 19h le mercredi 30 décembre

Selon l’évolution de la situation, des animations 
pourraient avoir lieu. Pour des informations 
actualisées sur les événements organisés à Tarnos, 
rendez-vous sur le portail numérique de la Ville : 

www.ville-tarnos.fr/agenda
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